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1. Introduction 

L'étude qui est présentée ci-dessous a été réalisée dans le cadre d'une étude pour EUROMONTANA 
et la Direction générale de l'Environnement de la Commission européenne (DG XI) intitulée : 
«Intégration des préoccupations environnementales dans l'agriculture de montagne». 

Les travaux ont été réalisés à partir de l'analyse concrète de 25 zones de montagne sélectionnées pour 
leur représentativité et leur diversité (haute montagne, moyenne montagne, montagnes humides, 
montagnes sèches). Sur ces 25 zones, 21 sont« classées» en zone de montagne selon les critères de la 
réglementation communautaire. 

Les zones d'étude ont été regroupées en six réseaux géographiques animés par des "têtes" de réseau: 
Montagnes sèches méditerranéennes (Grèce, Italie, France, Espagne, Portugal), régions nordiques 
(Ecosse, suède, Finlande), Alpes occidentales (France, Italie, Suisse), Alpes centrales et orientales 
(Autriche, Allemagne, Italie, Suisse, Slovénie), régions océaniques (Espagne, France) et Pyrénées 
centrales (Espagne, France). 
Deux cantons suisses ont participé à l'étude. Il s'agit du canton du Valais et celui d'Appenzell. 

Dans le réseau Alpes occidentales, cinq zones ont plus particulièrement été étudiées : la zone Beaufort 
en Savoie, le Vercors et les Hauts plateaux du Jura pour la France, le canton du Valais pour la Suisse 
et le Val d'Aoste pour l'Italie. 
L'équipe qui a assuré la réalisation de l'étude de ces 5 zones est composée de : Philippe Fleury, Didier 
Curtenaz (GIS Alpes du Nord/ SUACI Montagne) ; Philippe Charretton, (CEMAGREF Division 
E.P.M., Grenoble) ; Claude Duverney, Mauro Bassignana, Carlo Francesia, Corrado Jacquemod, 
(Institut Agricole Régional, Aoste) ; Laurent Barbut, AScA (Application des Sciences de l'Action, 
Paris); Erwin W. Stucki, Pierre Rognon (EPFZ-Institut d'Economie Rurale, Lausanne); Paul Sauvain, 
(SEREC, Association Suisse pour le Service aux Régions et aux Communes). 
Philippe Fleury, (GIS Alpes du Nord/ SUACI Montagne, Chambéry, F) a assumé la coordination et 
l'animation du réseau. 

L'étude sur le canton du Valais présentée dans ce document est divisée en 4 parties: approche 
conceptuelle, identification des enjeux environnementaux liés à l'agriculture dans le milieu 
montagnard, appréciation des mesures politiques en fonction des enjeux environnementaux identifiés 
et propositions d'adaptations et de mesures politiques nouvelles pour améliorer les relations 
agriculture de montagne/environnement. 
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2. Objectifs de l'étude et approche conceptuelle 

L'étude a pour objectif l'analyse de l'impact des mesures communautaires visant "l'intégration des 
préoccupations environnementales dans l'agriculture de montagne". Pour traiter ce sujet, nous nous 
proposons de répondre à trois questions: 

- Quelles sont les conditions de production particulières en montagne, les caractéristiques des relations 
entre l'agriculture et l'environnement de ces régions (complémentarités, conflits, diversités et points 
communs)? 

- Quel est l'impact sur l'environnement des mesures communautaires qui ont une influence sur les 
activités agricoles en montagne (analyses et synthèse)? 

- Comment permettre une meilleure intégration de la dimension environnementale dans l'agriculture de 
montagne (options stratégiques et propositions, amélioration des mesures existantes et création de 
nouveaux instruments, etc.) ? 
Deux représentations schématiques illustrent l'approche conceptuelle à la base de l'étude. 

Le schéma ci-dessous met en relation les éléments pris en considération par l'étude. Il les place dans le 
contexte plus général d'autres facteurs de l 'évolution de ces relations. 

p 1 Mesure 1 
0 

1 L Mesme 2 
I 

1 T Mesme 1 
I 

1 Q Mesme4 
u 
E 
s Mesme X 

1 
1 

1 
1 

1 
1 ; .... 

' 

REGION X 

AGRICULTURE 

�~�:�~�~�:�p�e�m�e�n�t� j 1 

ENVIRONNEMENT 
NATUREL 

%1 
t .........................................•....................................................... ; 

CONTEXTE HISTORIQUE 

Source : Dax T., Wiesinger G., Stucki E., 1997 

Technologie 1 

Economie générale 1 

Conditions naturelles 1 

... 

Figure 1 : Relations entre agriculture, environnement naturel et mesures politiques dans le cadre 
général du développement durable dans les régions de montagne en Europe. 
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Les relations de cause à effet entre les problèmes environnementaux et les mesures politiques sont 
schématisées dans la figure 2. Le schéma s'inspire de la conception de l'OCDE 

Effets sur 

Causes 

Effets sur 

Source: D'après OCDE 

Agriculture - Environnement 

+ 
« Problèmes » 

Mesures 
politiques 

Effets sur 

Etat de l'environnement 

Effets sur 

Figure 2: Schéma de la réaction en chaîne« Problème -Etat de l'environnement-Mesures politiques 
- Evolution de l'agriculture » 
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3. Relations agriculture de montagne et environnement dans le canton du Valais 

Les régions de montagnes ont quelques « exclusivités » incontestables et bien connues : l'altitude, la 
pente, un climat souvent difficile, voire extrême. Ces éléments favorisent l'émergence d'un milieu 
naturel riche et varié dont les ressources sont souvent vitales pour l'ensemble de la société: l'eau par 
exemple. Ce milieu influence également les activités économiques et tout particulièrement 
l'agriculture. 

La première question est de savoir comment se nouent les relations entre l'agriculture et 
l'environnement en région de montagne, d'en étudier les mécanismes - complémentarités ou conflits -
et d'en dégager les grandes tendances au-delà de la diversité incontestable de ces territoires. 

3.1 Contexte général 
Le canton du Valais compte 522'451 ha répartis comme suit: 

• Surfaces agricoles 113'459 ha (21,7%) : viticulture 1 %; arboriculture fruitière 0,8 %; prés et 
terres arables 4,8 %; pâturages locaux 0,3 %; mayens et alpages fauchés 0,9 %; alpages pâturés 
14,0 % 

• Surfaces boisées 115'949 ha (22,2 %) 
• Surfaces d'habitat et d'infrastructure 12'959 ha (2,5 %) 
• Surfaces improductives 280'084 ha (53,6 %) 

Le Valais possède les plus vastes superficies de cultures spéciales de Suisse: 4' 190 ha de vignes (31,6 
% ), 1 '930 ha de cultures fruitières intensives (26,6 % ). 
L'agriculture est pratiquée dans une grande variété de conditions écologiques: de la plaine du Rhône à 
la haute montagne. 

Le pourcentage des agriculteurs dans la population active est de 3,5 % (1990). Près de la moitié des 
exploitations ( 4 7 % ) sont conduites par les chefs âgés de 55 ans et plus. La pluriactivité est 
importante : 83 % des exploitations agricoles sont conduites à titre secondaire (Suisse: 42 % ). 

Les orientations productives dominantes sont les suivantes : viticulture, arboriculture fruitière, cultures 
maraîchères, grandes cultures, production laitière: lait de consommation 37 ,5 %, fabrication de 
fromage (à raclette) 54,4 %, centrifugation 5 %, fabrication de yogourt 3, 1 % (La production laitière 
est en priorité une production des zones de montagne; plus de 80 % des contingents se trouvent dans 
les zones II à IV et les alpages), élevage bovin (races: Tachetée rouge 40 %, Hérens 40 %, Brune 20 
%). 

Le Canton du Valais est particulièrement représentatif de la situation des Alpes internes. La pratique 
largement répandue de la pluriactivité agricole, et de l'activité agricole à temps partiel, due à la 
tradition du partage réel lors des successions confère un caractère particulier à cette zone. L'agriculture 
se pratique dans des conditions écologiques particulièrement difficiles, dans des milieux naturels 
sensibles. 

3.2 Identification des enjeux environnementaux liés à l'agriculture dans le 
milieu montagnard 

Introduction 
Le Valais correspond schématiquement à un sillon longitudinal d'orientation Est-Ouest tracé dans les 
Alpes. Cette situation particulière fait que le paysage du canton est très diversifié. Du lac à la 
montagne, de l'intensif à l'extensif, des cultures spéciales (arboriculture, viticulture) à la production 
animale en passant par les grandes cultures, tous les types de cultures sont présents. 
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Dans ce contexte, nous allons nous intéresser plus particulièrement aux problèmes environnementaux 
en rapport avec l'agriculture de montagne. Les problèmes liés à l'agriculture dans la plaine du Rhône 
ainsi que les problèmes environnementaux généraux qui préoccupent le Valais seront rapidement 
passés en revue. Ceci nous permettra de situer la problématique "agriculture de montagne­
environnement" dans le contexte plus général du Valais. 
Dans la partie I, une identification des problèmes environnementaux liés à l'agriculture de montagne 
est présentée. 
Pour la partie II, 2 problèmes principaux concernant l'agriculture de montagne ont été choisis et les 
causes de ces problèmes ainsi que les effets qu'ils provoquent sur l'environnement ont été développés. 

1. Identification des principaux problèmes qui agissent sur l'environnement 

1.1 Méthode 
Dans un premier temps, nous avons effectué une recherche bibliographique puis nous avons confirmé 
et complété les informations par téléphone avec des interlocuteurs spécialisés du canton du Valais. 
(Liste en annexe) 

I.1 .1 Recherche bibliographique 
Pour nos recherches d'informations, nous nous sommes basés sur: 
les rapports d'activités récents de la Chambre Valaisanne d'Agriculture (CVA), de la Ligue valaisanne 
pour la protection de la nature (LVPN), actuellement Pro Natura et de Cultiva! (groupement des 
cultivateurs pratiquant les techniques intégrées en Valais); 
le programme gouvernemental et financier du canton du Valais 1995-1998; 
différentes brochures d'information sur: 
- la protection de l'environnement éditées par le département de l'environnement et de l'aménagement 
du territoire du canton du Valais, 1995-96 
- l'aménagement du territoire agricole émanant de !'Office fédéral de l'environnement, des forêts et du 
paysage et de !'Office fédéral de l'agriculture, 1992 
- l'agriculture de montagne (des montagnes des paysans, Jacqueline Perrotet-Müller, 1987) 
(Liste complète en annexe) 

Cette recherche bibliographique a fait ressortir deux types de problèmes: 

Problèmes plutôt diffus et de longue durée 
Ces problèmes sont mentionnés dans les entretiens et dans les brochures d'information, mais 
n'apparaissent pas dans les rapports d'activité des différentes associations. Il s'agit de pollution 
atmosphérique, pollution des eaux ou du sol, d'exode agricole, d'aménagement de la zone des 
mayens ... Ces problèmes restent toujours d'actualité et des efforts constants sont faits pour améliorer la 
situation. Leur maîtrise nécessite la mise en œuvre de politiques publiques à moyen et à plus long 
terme. 

Problèmes plus "concrets", plus sensibles et plutôt ponctuels 
Il s'agit de problèmes plus ponctuels qui apparaissent en fonction de projets d'aménagement précis 
(golf, barrage, protection d'une espèce menacée, ... ). La gestion de biotopes spéciaux (prairies sèches, 
zones humides, forêt naturelle ... )et le développement d'élevages de moutons font aussi partie de cette 
catégorie de problèmes. 
Ces problèmes sont révélateurs de conflits d'intérêts en matière de gestion et d'aménagement de 
l'espace rural. 

I.1.2 Entretiens téléphoniques avec des interlocuteurs spécialisés 
Nous avons pris contact avec des responsables particulièrement impliqués dans la problématique 
agriculture-environnement: 
- responsable de Pro Natura 
- responsable de la Chambre Valaisanne d'Agriculture 
- autorité politique et administrative dans le domaine de l'environnement. 
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Ces contacts nous ont permis de compléter notre liste des problèmes et de discuter de l'importance et 
de l'actualité de chacun d'eux. 

I.2 Résultats 
Sur la base de cette documentation et de ces contacts, nous avons effectué un inventaire rapide de tous 
les problèmes qui traitent de la problématique "agriculture de montagne-environnement". Cet 
inventaire se présente sous la forme du tableau ci-dessous. 
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Tableau 1 : Inventaire des problèmes qui traitent de la problématique « agriculture de montagne­
environnement » 

Problème Causes Effets Sources d' information 

Peuplement Travail très dur et Manque de main d'œuvre - Des montagnes des 
agricole-exode perspectives de revenus => abandon de surfaces et paysans, J. Perrottet-
agricole insuffisantes, retraites intensification des surfaces Müller 

sans succession, retrait bien accessibles - Par oral avec B. 
de l'Etat dans le soutien Bornet, conseiller d'Etat 
du marché, accords du 
GATT, ... 

Intensification de Augmentation de la Diminution de la diversité Département de 
l'exploitation des productivité et de la biologique; apparition l'environnement et de 
meilleures terres rentabilité du domaine massive de mauvaises l'aménagement du 
agricoles herbes, puis gazons territoire du Valais. 

lacunaires et enfin érosion; Valeurs paysagères et 
uniformisation du paysage; naturelles liées aux 
lessivage de activités agricoles. 
nutriments et pollution de 
l'eau 

Abandon de Difficulté d'exploitation, Buissons et arbres - Département de 
surfaces marginales besoin trop important en envahissent les zones l'environnement et de 

main d'oeuvre, abandonnées => l'aménagement du 
rationalisation difficile acidification des sols qui territoire du Valais. 

sont alors perdus pour Valeurs paysagères et 
l'agriculture, diminution de naturelles liées aux 
la biodiversité, activités agricoles. 
uniformisation du paysage, - Des montagnes des 
accroissement des dangers paysans, J. Perrottet-
naturels (incendies, Müller 
avalanches, érosion, ... ) 

Remplacement des Les moutons sont Une gestion inappropriée - Par oral avec G. 
vaches par des préférés car ils du troupeau implique une Bianco de la Chambre 
moutons demandent moins de pression importante et une Valaisanne 

travail que les vaches et apparition de problèmes d'Agriculture 
permettent malgré tout d'érosion et de qualité de la - Par oral avec B. 
d'entretenir des zones flore (dégradation de la Bornet, conseiller d'Etat 
reculées qualité car les moutons 

broutent plus profondément 
et moins régulièrement que 
les vaches) 
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Problème Causes Effets Sources d' information 

Gestion Les forêts ne sont plus Manque de rajeunissement Des montagnes des 
insatisfaisante des rentables (accès souvent de la forêt => paysans, J. Perrottet-
forêts très difficile et main affaiblissement => Müller 

d' oeuvre coûteuse) => diminution de son rôle de 
l'entretien est négligé protection contre les 

avalanches, les glissements 
de terrains et l 'érosion 

Gestion Trop grande ou trop Compaction des sols Par oral avec M. 
inappropriée des faible charge en bétail, =>problèmes d'érosion, de Schaller, chargé 
pâturages mauvaise organisation . pollution des eaux et de d'affaire de Pro N atura, 

des rotations, grandes qualité du fourrage et à section Valais 
différences de facilité l'inverse, extensification et 
d'accès des différentes abandon progressif des 
parcelles, manque de surfaces les plus éloignées 
rentabilité abandon de patrimoine bâti 

traditionnel sur les alpages 

Disparition et /ou Rationalisation des Disparition d'espèces La nature aux mains des 
isolement de exploitations, gain de végétales et animales paysans, OFEFP, 1992 
biotopes surfaces exploitables typiques de ces biotopes, 
spécifiques disparition des habitats des 

"auxiliaires", prédateurs ou 
parasites des ravageurs des 
cultures 

Agriculture à temps Pour des raisons Maintien en vie les petits Des montagnes des 
partiel économiques, la domaines qui seraient paysans, J. Perrottet-

majorité des abandonnés sinon; assure Müller 
agriculteurs de l'entretien des parcelles 
montagne ont un revenu marginales; maintien du 
principal qui provient minimum de population en 
d'une activité non- montagne 
agricole 

Pollution des eaux Trop grande charge en Contamination (nitrate) des Par oral avec G. Bianco 
bétail, épandage de eaux de surface par de la Chambre 
lisier au mauvais ruissellement et des eaux Valaisanne 
moment (fortes pluies souterraines d'Agriculture 
ou sol gelé) et/ou en 
trop grande quantité. 
Sols trop filtrants en 
montagne (moraines), 
ce qui accentue les 
problèmes de 
contamination. 
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A ces problèmes liés à l'agriculture de montagne, il faut ajouter quelques problèmes plus spécifiques à 
l'agriculture dans la plaine du Rhône. Les grandes cultures, l'arboriculture , la viticulture et le 
maraîchage qui caractérisent la plaine du Rhône, sont des cultures de type intensif qui peuvent générer 
des problèmes de pollution des eaux (nitrates) ou des sols (cuivre, fluor, cadmium ... ) ,d'érosion ou de 
salinisation des sols irrigués. De plus, les cultures sous serres ou sous plastiques produisent beaucoup 
de déchets plastiques qui se retrouvent en partie dans la nature à la fin de la saison. Trop d'agriculteurs 
se débarrassent de leurs déchets végétaux (taille, résidus de récoltes, ... ) en les brûlant dans des feux 
sauvages sur leur terrains. 
On remarque que le type d'agriculture est très différent en plaine et en montagne, ce qui rend difficile 
la comparaison des problèmes spécifiques et leur importance relative. 
Pour compléter le tour d'horizon, il faut encore citer quelques problèmes environnementaux plus 
généraux qui préoccupent le Valais actuellement: 
- protection et gestion des eaux (évacuation et traitement des eaux); 
- amélioration de la qualité de l'air; 
- lutte contre le bruit (assainissement des routes, isolation phonique des bâtiments); 
- gestion des déchets (tri des déchets spéciaux, inventaire des sites contaminés, assainissement de ces 
sites et remise en état des décharges sauvages); 
- gestion de l'équilibre de la faune sauvage et prévention des dommages causés par celle-ci. 

Ces quelques entretiens téléphoniques mettent en évidence la différence de perception des problèmes 
selon les interlocuteurs. Pour certains, les problèmes environnementaux liés à l'agriculture de 
montagne sont très peu importants par rapport aux impacts des installations touristiques ou de la 
circulation sur l'environnement par exemple. Pour d'autres, les problèmes de gestion du paysage, de 
maintien d'une agriculture de montagne sont prioritaires. 

II. Analyse des problèmes principaux et impacts sur l'environnement 
Suite à la partie I, deux problèmes principaux relatifs à l'agriculture de montagne et à l'environnement 
ont été choisis pour une étude plus approfondie. Il s'agit de la dégradation du paysage rural et de la 
déprise des zones marginales. 

II.1 Dégradation du paysage rural 
11.1.1 Description 
La valeur écologique d'un paysage agricole riche et varié est aujourd'hui de mieux en mieux 
reconnue. Un paysage richement structuré, parsemé d'éléments proches de la nature (biotopes 
naturels), n'est pas seulement important pour la protection des espèces et des biotopes, mais une 
condition indispensable pour une agriculture saine. Mais notre sol agricole devient toujours plus 
restreint et plus cher. Sur les surf aces qui restent, le paysan qui veut assurer sa survie financière 
semble être condamné à produire toujours plus intensivement. Heureusement, comme nous le 
développerons au chapitre 3.3, des mesures politiques ont été prises pour contrer cette tendance. 

11.1.2 Les causes à l'origine du problème de dégradation du paysage rural 
Ces dernières décennies, l'objectif des améliorations foncières était de garantir une production agricole 
rationnelle et intensive. 
Les problèmes d'impact sur le paysage apparaissent en fonction de projets d'aménagement précis 
(golf, barrage, intégration de zones constructibles, ... ). 

11.1.3 Effets et processus d'impact sur l'environnement et sur l'agriculture 

Impacts principaux 
- La menace qui pèse sur la plupart des espèces est la destruction des bases alimentaires et des habitats 
par des aménagements inappropriés ou par les pratiques agricoles trop intensives. Et cela, aussi bien 
dans le cadre des améliorations foncières que dans celui de l'emploi des moyens chimiques de 
production. 
- Une mauvaise gestion du paysage et de l'aménagement du territoire peut provoquer de graves 
impacts visuels en plus des impacts environnementaux. L'attrait d'un paysage riche, varié et entretenu 
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est très important pour des régions de montagne pour lesquelles le tourisme représente un appoint 
financier important et souvent irremplaçable. 

Impacts secondaires 
Lorsque leurs habitats disparaissent, les ennemis des ravageurs deviennent de plus en plus rares. Alors, 
quelques rares espèces de ravageurs capables de s'adapter peuvent se développer presque sans frein. 
Devenus des ravageurs redoutés parce que désormais sans ennemis naturels, ils «utilisent» l'offre 
illimitée de nourriture des cultures agricoles et rendent à eux seuls l'utilisation de pesticides chimiques 
presque automatiquement nécessaire. Les explosions démographiques de certains ravageurs ne sont 
donc pas la cause, mais la conséquence des perturbations subies par l'équilibre écologique de notre 
paysage agricole. 

11.2 Déprise des zones marginales 
II.2.1 Description 
Les surfaces très reculées et peu accessibles subissent une extensification puis un abandon progressif. 
Alternativement, une gestion plus extensive de ces surfaces par le remplacement des bovins par des 
ovins est observée. Cette alternative soulève d'autres problèmes qui seront développés dans le chapitre 
3.3. 

II.2.2 Les causes à l'origine de la déprise des zones marginales 
En montagne, l'agriculture vit une mutation radicale. Elle a été pendant des siècles l'activité 
dominante des montagnards et leur assurait l'existence dans un circuit de production-consommation 
autonome largement contrôlé par eux-mêmes. Elle représentait alors un mode de vie global, avec son 
savoir, ses coutumes et ses valeurs. En l'espace de deux à trois générations, ce monde où société et 
agriculture se confondaient s'est de plus en plus désintégré. 
La recherche de la rentabilité économique provoque, dans le cas de la production fourragère, une 
intensification des meilleures terres et l'extensification, voir l'abandon des sols marginaux. 
Le travail très dur et les perspectives de revenus insuffisants pour les agriculteurs de montagne les 
poussent à rationaliser leur travail en abandonnant les terrains les moins accessibles et les plus 
éloignés pour se concentrer et intensifier leurs activités sur les meilleurs terrains. De plus, le niveau de 
revenu et les conditions de travail déterminent grandement les jeunes à reprendre ou non la relève. 

II.2.3 Effets et processus d'impact sur l'environnement 

Impacts principaux 
- L'extensification puis l'abandon de surfaces laissent les buissons puis les arbres envahir les 
parcelles. Les sols ont alors tendance à s'acidifier et sont perdus pour l'agriculture. Suite à ce 
phénomène, la surface forestière a augmenté jusqu'à 1 '000 ha par an au Valais. 
- Cette avancée de la forêt provoque une uniformisation du paysage. 
- Le remplacement de surfaces agricoles par de la friche puis de la forêt est à l'origine de la disparition 
d'habitats ou de biotopes (haies, bosquets, prairies maigres, zones humides, ... ), ce qui provoque un 
appauvrissement de la biodiversité. 

Impacts secondaires 
- Pour garantir une production suffisante malgré l'abandon de ces terrains marginaux, les agriculteurs 
doivent intensifier l'exploitation des meilleures terres agricoles. Cette intensification peut apporter à 
son tour des problèmes de surpâturage, de pollution des eaux, de diminution de la biodiversité, 
d'érosion, ... 
- L'abandon de surfaces va de paire avec l'abandon de l'entretien des forêts difficilement accessibles. 
Une forêt non entretenue va vieillir uniformément (plus de rajeunissement) et ainsi s'affaiblir et voir 
son rôle de protection diminuer. 
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3.3 Appréciation des mesures politiques en fonction des enjeux identifiés ci­
dessus 

Introduction 
Ce chapitre présente et commente plusieurs mesures politiques en rapport avec l'agriculture et 
l'environnement. La partie I présente l'inventaire de ces mesures politiques. Les impacts directs et 
indirects sur l'environnement des mesures les plus importantes concernant la dégradation du paysage 
rural et la déprise des zones marginales (voir chapitre 3.2) sont décrits dans la partie II. Le Tableau 8 
présente un récapitulatif des mesures politiques prises et leurs effets. 
La majorité des informations présentées provient des auditions de personnalités compétentes dans les 
domaines de l'agronomie, de l'environnement et de la politique. (Voir en annexe). Une recherche 
bibliographique complète les sources d'informations. 

1. Mesures politiques appliquées concernant l'agriculture et l'environnement 

I.1 Mesures politiques au niveau fédéral 

- Loi fédérale sur l'amélioration de l'agriculture et le maintien de la population paysanne (Lagr) du 30 
octobre 1951 et ses ordonnances d'applications: 
- Ordonnance fédérale concernant l'octroi de subsides en faveur des améliorations foncières et des 
bâtiments ruraux (OAmF) du 14 juin 1971. 
- Ordonnance fédérale instituant des contributions à l 'exploitation agricole du sol dans des conditions 
difficiles du 14 décembre 1979, modifications en 1989, 94, 95, 96 et 97. 
- Ordonnance fédérale sur l'orientation de la production végétale et l'exploitation extensive du 2 
décembre 1991. 
- Ordonnance fédérale instituant des paiements directs complémentaires dans l'agriculture (OPD) du 
26 avril 1993. 
- Ordonnance fédérale instituant des contributions pour des prestations particulières en matière 
d'écologie et de détention d'animaux de rente dans l'agriculture (OCEco) du 26 avril 1993, modifiée 
le 24 janvier 1996. 

- Loi fédérale sur la protection de la nature et du paysage (LPN) du 1er juillet 1966, son ordonnance 
d'application et son arrêté: 
- Ordonnance fédérale sur la protection de la nature et du paysage du 16 janvier 1991. 
- Arrêté fédéral accordant une aide financière en faveur de la sauvegarde et de la gestion de paysages 
ruraux traditionnels du 3 mai 1991. 
- Loi fédérale sur les contributions aux frais des détenteurs de bétail de la région de montagne et de la 
région préalpine des collines1 du 28 juin 1974 et son ordonnance du 20 avril 1983, modification du 15 
avril 1987. 
- Loi fédérale sur l'aide en matière d'investissement dans les régions de montagne (LIM) du 28 juin 
1974 et son ordonnance (OLIM) du 9 juin 1975. 
- Loi fédérale sur l'aménagement du territoire (LAT) du 22 juin 1979 et son ordonnance (OAT) du 26 
août 1981. 
- Loi fédérale sur la protection de l 'environnement (LPE) du 7 octobre 1983 et quelques-unes de ses 
ordonnances concernant l ' agriculture: 

1 En Suisse, le territoire agricole est zonifié comme suit: 
- 4 zones de montagne selon des handicaps croissants (I, II, III et IV) 
- 1 zone d'estivage 
- 1 zone préalpine des collines 
- 1 zone de grandes cultures 
- 3 zones supplémentaires conditionnées par l'orientation spécifique des pratiques agricoles. 
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- Ordonnance sur les substances dangereuses pour l'environnement (Osubst) du 9 juin 1986. 
Ordonnance sur les polluants du sol (Osol) du 9 juin 1986. 

1.2 Mesures politiques au niveau du canton du Valais 

- Loi cantonale sur l'agriculture du 28 septembre 1993 et ses ordonnances, décret et décision: 
- Ordonnance sur les dispositions générales de la loi sur l'agriculture du 2 octobre 1996. 
- Ordonnance sur la production agricole du 2 octobre 1996. 
- Ordonnance sur les structures agricoles du 2 octobre 1996. 
- Décret du Grand Conseil valaisan relatif à l'octroi des contributions à l'exploitation du sol pour des 
prestations de caractère écologique du 13 novembre 1992. 
- Décision du Grand Conseil concernant l'octroi d'un crédit-cadre en faveur de l'assainissement des 
constructions rurales du 5 février 1996. 

l.3 Mesures d'organisations non gouvernementales 

- Plan de gestion de la NAT (association Nature-Agriculture-Tourisme) pour le coteau du Valais 
Central. 
- Interventions de Pro Natura ou du WWF pour une meilleure prise en compte de la nature dans des 
projets de construction de route, de plan de zones, ... 
- Pro Natura organise un programme d'occupation pour chômeurs. Ils effectuent des travaux 
importants pour la nature (aménagement de gouilles, aménagement de structures pour la faune 
spécialisée, débroussaillage, entretiens de sentiers, ... ) 

II. Impacts sur l'environnement des mesures spécifiques aux deux problèmes principaux 
Les enquêtes ont révélé que les deux problèmes principaux à savoir: la dégradation du paysage rural et 
la déprise des zones marginales sont intimement liés. C'est pour cette raison que, dans ce chapitre, 
nous avons réorienté le problème de la déprise des zones marginales plus spécifiquement sur 
l'augmentation du cheptel ovin au Valais. 

Introduction 

La politique agricole suisse passe par une période de profonds changements. Jusqu'à présent fortement 
axée sur l'encouragement de la production par le soutien des prix notamment, elle veut désormais 
orienter le secteur agricole en fonction des critères de la durabilité et de la compétitivité. La première 
étape engagée dès 1992, a institué des paiements directs permettant, d'une part, de séparer la politique 
des prix de celle des revenus et, d'autre part, de rétribuer les prestations fournies par l'agriculture dans 
l'intérêt général ainsi que les prestations écologiques particulières. 

Les paiements directs se répartissent en 5 groupes selon leur objectif principal et selon les tâches qu'ils 
servent à remplir. En italique figure le pourcentage que représente chaque type de paiement direct par 
rapport à la somme totale des paiements directs en 1995 pour toute la Suisse, soit 1.9 milliard de CHF. 
Les paiements directs complémentaires (art. 31a Lagr) sont octroyés pour indemniser des 
prestations fournies dans l'intérêt général et pour garantir les revenus agricoles en complément des 
recettes réalisées sur le marché. (41.3%) 
Les paiements compensatoires pour conditions de production difficile sont destinés à compenser 
les coûts de production supplémentaires occasionnés par les conditions de production difficiles et à 
améliorer le revenu des agriculteurs dans les régions défavorisées (région de montagne et des collines). 
(21.6%) 
Les paiements directs écologiques servent à indemniser des prestations écologiques particulières. Ils 
compensent ainsi indirectement les rendements inférieurs et les coûts supplémentaires qu'impliquent 
les formes d'exploitation plus extensives. (16.1%) 
Les paiements directs destinés à orienter la production contribuent, d'une part, à orienter de 
manière ciblée la production au moyen d'une compensation à l'intérieur du secteur agricole et à 
assurer la parité des revenus dans des branches de production déterminées. D'autre part, ils sont 
alloués pour garantir l'écoulement des produits et pour promouvoir la qualité. (13. 9%) 
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Les paiements directs à caractère social permettent de soutenir les petits paysans économiquement 
faibles ainsi que des employés agricoles, par le versement d'allocations familiales. (7.1%) 

Les paiements directs qui touchent plus particulièrement les problèmes de dégradation du paysage 
rural et de déprise des zones marginales sont détaillés ci-dessous. 

11.1 Dégradation du paysage rural 
11.1.1 Loi fédérale sur l'amélioration de l'agriculture et le maintien de la population paysanne (Lagr), 
en particulier mise en œuvre des paiements directs (articles 31a et 31b) 

Description 

Article 31a 
Cet article institue le versement de paiements directs aux exploitants agricoles dans le but de leur 
assurer un revenu équitable et pour permettre à l'agriculture d'accomplir ses tâches. Ces paiements 
dépendent principalement de l'exploitation, de sa surface et de la zone de production. Les modalités 
d'exécution de cet article 31a se trouvent dans l'ordonnance instituant des paiements directs 
complémentaires dans l'agriculture (OPD), 1993 

Article 3 lb 
Cet article traite des contributions de compensation pour les formes d'exploitation respectueuses de 
l'environnement et de la protection des animaux. Les modalités d'exécution de cet article 31b se 
trouvent dans l'ordonnance sur les contributions écologiques (OCEco), 1993. L'ordonnance 
mentionne cinq programmes: 
- la compensation écologique (CE) pour les prairies extensives, prairies peu intensives, surfaces à 
litière, haies, bosquets champêtres et arbres fruitiers haute-tige; 
- la production intégrée (Pl); 
- la culture biologique (Bio) ; 
- la détention contrôlée d'animaux de rente en plein air (DPA) 
- les systèmes de stabulation particulièrement respectueux des animaux (SST). 
Des contributions sont également octroyées pour l'utilisation de surfaces agricoles utiles sous forme 
de surfaces de compensation écologique. 

Le détail de l'application de ces paiements directs se trouvent en annexe: »Paiements directs 
complémentaires et contributions écologiques en bref». 

La volonté affirmée de la Confédération de mettre l'accent, dans le cadre des paiements directs, sur les 
prestations à caractères écologiques prévues à l'article 31 b se traduit dans la pratique par une nette 
augmentation des surfaces et des exploitations concernées. Depuis 1993, date d'entrée en vigueur des 
articles 31 a et 31 b de la loi sur l'agriculture, les montants des contributions ont considérablement 
augmenté. Mais le Valais, avec des surfaces moyennes par exploitations relativement faibles et un fort 
pourcentage de cultures spéciales, ne bénéficie en comparaison avec les autres cantons suisses que de 
sommes peu importantes. Il faut noter également que l'information aux agriculteurs joue un rôle 
particulièrement important dans une thématique de volontariat comme celle-ci. 
Pour les paiements directs complémentaires, la contribution moyenne par exploitation est de 7' 430 
CHF. pour le canton du Valais en 1995, alors qu'elle est de 12' 180 CHF. pour la moyenne suisse. 

16 



Nombre d'exploitations bénéficiaires et montants de ces paiements directs pour le canton du 
Valais depuis 1993 

Tableau 2 : Evolution du nombre d'exploitations bénéficiant des contributions 3 la et 31 b 

Année Contributions 3 la 
[Nb. d'exploitations] 

1993 3'507 
1994 3'678 
1995 3'785 
1996 3'809 
Source : Office cantonal de la culture des champs 
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Figure 3 : Evolution du nombre d'exploitations bénéficiant des contributions 31a et 31b 

Tableau 3 : Evolution du montant des contributions 3 la et 31 b versé pour le Valais 

Année Contributions 3 la Contributions 31 b 
Montant [Mio CHF] Montant [Mio CHF] 

1993 22.05 2.15 
1994 27.58 4.07 
1995 27.77 7.02 
1996 33.38 14.94 
Source : Office cantonal de la culture des champs 

35 

�~� 30 
::c 25 0 
0 

20 !. - 1 5 c s 1 0 c 
0 
:E 5 

0 
1993 1994 1995 1996 

Année 

Source : Office cantonal de la culture des champs 
Figure 4 : Evolution du montant des contributions 3 la et 31 b versé pour le Valais 
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Impacts sur l'environnement 

Pour l'agriculture de montagne, les articles 31 a et surtout 31 b n'ont pas provoqués de grands impacts 
sur l'environnement. En montagne, l'agriculture était déjà extensive et les zones naturelles déjà bien 
présentes. Les agriculteurs de montagne n'ont eu que très peu de changements à faire dans leur 
manière de travailler pour toucher ces paiements directs. Cet apport financier est une aide 
indispensable pour le maintien d'une agriculture de montagne. 
Dans la plaine du Rhône, les paiements directs 31 b n'ont pas eu les effets escomptés sur l'aspect du 
paysage et sur l'environnement. Dans l'exemple de la production intégrée, qui remporte un grand 
succès en plaine, le domaine doit compter au moins 5% de surfaces de compensations écologiques. 
Ainsi des surfaces extensives devraient réapparaître dans des zones de plaine et de vignoble cultivées à 
100%. En réalité, on ne remarque à ce jour que très peu de changement dans le paysage. Les 5% se 
situent en général, sur des coteaux délaissés. De plus, les 5 % de surfaces de compensations 
écologiques ne sont obligatoires, pour les cultures spéciales, que depuis janvier 1996. Il est encore trop 
tôt pour tirer un bilan définitif de l'effet de cette mesure sur le paysage et l'environnement. 
L'agriculture biologique prévue par l'article 31 b est difficile à mettre sur pieds dans le canton du 
Valais car pour bénéficier des paiements bio, il faut que l'ensemble de l'exploitation soit en culture 
biologique. Comme beaucoup d'agriculteurs de montagne possèdent ou louent des terres en plaine 
pour y faire des cultures spéciales (arboriculture, vignes, fraises, framboises, asperges, ... ), il est très 
difficile de passer en culture biologique pour tous les types de cultures. 

II.1.2 Ordonnance instituant des contributions à l'exploitation agricole du sol dans des conditions 
difficiles du 14 décembre 1979. modifiée en 1989 

Description 

Cette catégorie de paiements directs a pour objectif d'améliorer le revenu des agriculteurs dans les 
régions des collines et de montagne. Les paiements directs sont destinés à maintenir l'agriculture, donc 
l'exploitation et l'entretien des surfaces dans ces régions. 

Contributions à la surface pour terrains en pente pour 1996 et 1997 
Pour les terrains utilisés pour la fauche ou pour la culture des champs 
- sur les terrains en pente avec une déclivité de 18-35 %: 
- sur les terrains en forte pente avec une déclivité de plus de 35 %: 

Contributions d'estivage pour 1996 et 1997 

370.- CHF/ha 
510.-CHF/ha 

Contributions allant de 300.-CHF/vache à 10.- CHF/chèvre ou mouton pour des animaux estivés sur 
les exploitations et les pâturages d'estivage en zone de montagne. 

Nombre d'exploitations bénéficiaires et montants de ces paiements directs pour le canton du 
Valais depuis 1993 

Tableau 4: Evolution du nombre d'exploitations bénéficiant des contributions à la surface et des 
contributions d'estivage 

Année Contributions à la surface Contributions d'estivage 
[Nb. d'exploitations] [Nb. d'exploitations] 

1993 4'109 548 
1994 3'688 556 
1995 3'546 556 
1996 3'446 563 
Source : Office cantonal de la culture des champs 
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Tableau 5 : Evolution du montant des contributions à la surface et des contributions d'estivage versé 
pour le Valais 

Année Contributions à la surf ace Contributions d'estivage 
Montant [Mio CHF] Montant [Mio CHF] 

1993 7.03 2.87 
1994 5.77 4.02 
1995 5.79 4.12 
1996 5.78 5.88 
Source : Office cantonal de la culture des champs 

Impacts sur l'environnement 

Même si aucune étude n'a été menée pour évaluer l'impact sur l'environnement de cette ordonnance 
de 1979, il semble qu'elle ait eu un effet positif sur le maintien de l'agriculture dans des zones 
difficiles d'accès. Cette mesure a évité l'abandon des terrains les plus difficiles à travailler et donc a 
évité une dégradation du paysage et une diminution de la diversité biologique. 
Le fait que les contributions d'estivages soient payées à la tête de bétail plutôt qu'à la surface de 
pâturage et qu'actuellement on ait bien assez de surfaces d'alpages, n'encourage pas la lutte active 
contre l'envahissement de ces surfaces par des buissons et des arbres. Pour l'instant, l'agriculteur n'a 
pas intérêt à investir du temps et de l'argent pour débroussailler des zones reculées. 

11.1.3 Arrêté fédéral accordant une aide financière en faveur de la sauvegarde et de la gestion de 
paysages ruraux traditionnels du 3 mai 1991. 

Description 

A l'occasion de son 700e anniversaire, la Confédération suisse a instauré un Fonds Suisse pour le 
Paysage (FSP). Ce fonds accorde, dans les limites des moyens disponibles, une aide au financement 
des mesures visant à sauvegarder et à entretenir des paysages ruraux traditionnels. 
L'aide financière est accordée pour l'exécution de mesures destinées notamment à: 
protéger, préserver, entretenir ou reconstituer des paysages ruraux traditionnels; 
maintenir et encourager les modes d'exploitation traditionnels et adaptés aux conditions locales; 
protéger, préserver, entretenir, rénover ou reconstituer des bâtiments ou des voies de communication 
historiques ou d'autres éléments du paysage traditionnel; 
informer sur la nécessité de sauvegarder et d'entretenir ces paysages. 
Les bénéficiaires de l'aide peuvent être: 
les cantons, les communes, d'autres collectivités de droit public et les institutions de droit public 
indépendantes; 
des personnes physiques ou morales de droit privé. 
L'aide peur représenter, selon l'importance du projet, 80% de coûts déterminants, et 
exceptionnellement la totalité de ceux-ci. 
Pour réaliser ses objectifs, le FSP dispose d'un montant de base de 50 millions de CHF. Les recettes 
proviennent des intérêts de ce fonds et de dons. L'arrêté est limité pour une période de 10 ans (1991-
2001) 

Montants alloués au canton du Valais et impacts sur l'environnement 

Depuis la mise sur pied du Fonds Suisse pour le Paysage (FSP) en 1991 et jusqu'à 1996, le canton du 
Valais a bénéficié d'une aide financière de plus 4 millions de francs suisses (800'000 CHF sous forme 
de prêts et 3'200'000 CHF à fonds-perdus) répartie sur plus de 60 projets. Ces projets sont classés en 
12 catégories: paysages; réserves naturelles; cultivation/mise en culture; entretien du paysage/des 
biotopes; cours d'eau (revitalisation, assainissement); bâtiments (restauration, rénovation); chemins 
pédestres, de randonnée, voies historiques; protection du paysage et infrastructures; protection de 
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biotopes (classés) et réseau; sensibilisation, information; études, concepts, recherches; espace urbain, 
habitat. 
Ces projets ont un impact direct sur la qualité du paysage et sur l'environnement. Ces actions 
concrètes et ponctuelles représentent un très bon complément à la politique fédérale des paiements 
directs. 

II.1.4 Actions de la NAT (association Nature-Agriculture-Tourisme) 

Description 

L'association NAT est née en 1991 de la rencontre des milieux de la Nature, de l' Agriculture et du 
Tourisme. Un projet de golf situé sur la commune de Grimisuat (sur le coteau au dessus de Sion) a fait 
l'effet d'un détonateur. Les milieux agricoles valaisans ont voulu démontrer leur volonté de s'opposer 
aux golfs de plaine en acceptant ceux du coteau alors que les initiateurs du golf de Grimisuat devaient 
produire un plan de gestion dans le cadre de la procédure d'autorisation de défricher. 
L'association NAT a été fondée dans la foulée afin de créer un lieu de rencontre où les gens de la 
région intègrent les intérêts de la protection de la nature, de l'agriculture et du tourisme. Les axes du 
développement sont définis grâce à une gestion intégrée des 1500 ha de terres agricoles. Conserver 
l'attrait de la région et sa beauté, en y développant pourtant des activités économiques est accepté 
comme une nécessité vitale. 

Les membres de l'association sont: 
Les communes de Grimisuat, Arbaz et Ayent qui constituent le cadre politico-géographique de la 
NAT. 
Les milieux de la nature, à travers les Ligues Suisse et Valaisanne pour la Protection de la Nature et le 
Fond Suisse pour le Paysage (FSP). 
L'agriculture, par la Chambre Valaisanne d' Agriculture et les exploitants du coteau. 
Le tourisme, par les initiateurs du golf. 

La NAT fonctionne par volontariat et .les frais de fonctionnement sont assurés principalement par les 
cotisations des communes, des associations et de chaque membre individuel. Le FSP a fait don de 
15'000 CHF. à l'association NAT. 

Impacts sur l'environnement 

C'est en prenant en considération les intérêts et les ambitions de chaque partenaire que la NAT est 
parvenue à établir un plan de gestion du coteau. Sans avoir une intention de contrainte, ce plan 
présente un inventaire complet des composantes écologiques et économiques régionales. Il propose 
une série d'actions pour l'immédiat et le moyen terme: 
- Information au public par l'intermédiaire de deux expositions (1995-96) 
- Création d'un sentier NAT reliant les communes partenaires et garantit un contact privilégié du 
public avec le coteau. Le sentier visite les principaux centres d'intérêts: sites naturels, villages, fermes, 
centres de tourisme, points de vente de produits régionaux, lieux de restauration, ... (balisé depuis 
1995) 
- Construction d'un golf d'une conception nouvelle: En compensation aux 24 ha utilisés de manière 
intensive pour la surface de jeux, le plan de gestion assurera sur les 50 ha voisins un entretien des plus 
extensifs propre à préserver la richesse botanique de des lieux. De plus, à l'intérieur même du golf, de 
nombreux bosquets vont subsister, certains biotopes seront laissés à l'état naturel, d'autres prairies 
fauchées une seule fois l'an. Quatre rangées de haies permettront le passage de la faune d'une rive à 
l'autre. Actuellement, le projet du golf est prêt mais une opposition du WWF a un effet suspensif sur 
les travaux de défrichage. 
- Le plan de gestion fournit des indications qui permettent d'améliorer, dans les pratiques d'entretien 
courant, les effets sur la flore et la faune, sans pour autant augmenter les frais: 
Il s'agit pour les communes. de: maintenir et entretenir les haies, les talus, les bisses et les ruisseaux; 
d'entretenir les marais et les prairies sèches dans un but de protection des espèces. 
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Il s'agit pour les agriculteurs de: appliquer une fumure et une irrigation modérée des prairies et des 
pâturages; adopter les règles de la production intégrée ou de l'agriculture biologique; protéger les 
espèces rares. 
Il s'agit pour les résidents de: maintenir ou réinstaller autour de leur habitation de la végétation 
naturelle entretenue extensivement; porter attention sur les fleurs et les animaux qui partagent leur 
environnement. 

Il est trop tôt pour faire un bilan des impacts sur l'environnement et le paysage du plan de gestion 
NAT qui date de 1995. En effet, les actions comme le débroussaillage ou la plantation de haies 
s'échelonnent sur plusieurs années et les effets sur l'environnement ne sont pas immédiats. 
Il ressort des entretiens que les mesures prises pour préserver le paysage et l'environnement sont 
beaucoup mieux acceptées et mieux appliquées par les agriculteurs lorsque les décisions sont prises de 
l'intérieur, que lorsqu'elles sont imposées de l'extérieur comme c'est encore trop souvent le cas. 
Le fait qu'il y ait une dynamique sociale dans la région est très important et complémentaire aux 
mesures étatiques (paiements directs). 

Dans un contexte cantonal, l'association de la NAT a comme projet de valoriser les produits régionaux 
en introduisant un label «paysage». Pour pouvoir apposer ce label sur leur production, les 
agriculteurs devront, par exemple, gérer leur exploitation selon les principes de la PI ou de la culture 
biologique, faire un effort particulier dans la gestion des 5% de surfaces de compensation écologique, 
maintenir et même augmenter les valeurs paysagères de leur domaine. 

II.1.5 Décret cantonal relatif à l'octroi des contributions à l'exploitation agricole du sol pour des 
prestations à caractère écologique du 13 novembre 1992. 

Description 

Ses buts sont de conserver les valeurs paysagères et naturelles liées aux activités agricoles et de 
soutenir une agriculture extensive et traditionnelle. Elle précise l'ordonnance instituant des 
contributions pour des prestations écologiques pour le canton du Valais. Ces programmes cantonaux 
sont comme des bonus cumulables pour des prestations supplémentaires par rapport au socle que 
représente l'article 31b de la loi fédérale sur l'agriculture. 
Les surf aces concernées par le décret cantonal sont: 
- les terrains secs 
- les prés à litière et les marais 
- les régions caractérisées par les éléments typiques des paysages traditionnels du Valais (haies, bisses, 
vergers haute tiges, terrasses avec les murs en pierres sèches, surfaces traditionnelles cultivées en 
céréales, ... ) 
- les terrains de compensation écologique à l'intérieur des surfaces agricoles avec exploitation 
intensive. 
Ces zones sont répertoriées en inventaire. 
Les exploitants doivent conclure un contrat avec le canton. Les taux de contributions fédérales varient 
suivant le degré d'importance (nationale, régionale ou locale), alors que les contributions du canton 
dépendent des quatre types de surfaces cités plus haut. 

Tableau 7 : Montants des contributions à l'exploitation agricole du sol pour des prestations à caractère 
écologique (Décret de 1992), 1996 

Type de biotopes [ha] 

prairies sèches: 231.6 
zones humides: 1.6 
éléments paysagers: 133.5 

Surface totale [ha] 

366.7 

Source : Office cantonal de la culture des champs 

Contributions 96 [CHF] 

140'000 
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Figure 5 : Evolution des contributions à l'exploitation agricole du sol pour des prestations à caractère 

écologique (Décret de 1992), 1993 à 1996 

Impacts sur l'environnement 

L'impact sur le paysage et sur l'environnement du décret cantonal de 1992 a été plus faible que prévu. 
L'article 31b de la loi fédérale sur l'agricufture est entré en vigueur l'année suivante et a en partie pris 
la place du décret cantonal. Actuellement, le décret est perçu comme un complément à l'article 31 b. 
Les contributions ne sont pas cumulables à prestations égales et le supplément que peut apporter la 
contribution cantonale n'est pas très intéressant par rapport aux démarches à entreprendre de la part de 
l'agriculteur et aux contraintes supplémentaires par rapport à la date de fauche par exemple. 
Contrairement à l'article 3lb qui exige d'être agriculteur et de travailler au moins 3 hectares pour 
toucher des contributions, le décret cantonal permet aux petits agriculteurs à temps partiel ou aux 
propriétaires de terrains qui ne sont pas agriculteurs de toucher ces contributions. 

Il.2 Déprise des zones marginales: problématique de l'augmentation du cheptel ovin au Valais 
La déprise des zones marginales est une problématique très liée à la dégradation du paysage rural. 
C'est pour cette raison que les mesures politiques détaillées au paragraphe II.1 concernent également 
la déprise des zones marginales. 
Une mesure politique est plus particulièrement liée à l'augmentation du cheptel ovin. Elle est décrite 
ci-dessous: 

Loi fédérale sur les contributions aux frais des détenteurs de bétail de la région de montagne et de la 
région préalpine des collines du 28 juin 1974 et son ordonnance du 20 avril 1983 

Description 

Les contributions aux frais, introduites en 1959 sous une forme différente que celle prévue par 
l'ordonnance de 1983, représentent le plus ancien type de paiements directs. La contribution permet de 
tenir compte des conditions de production difficiles dans lesquelles travaillent les détenteurs de bétail 
dans les régions de montagne. Elle sert donc aussi à améliorer de manière générale le revenu des 
paysans de montagne et à diminuer l'écart entre leur revenu et celui des paysans de plaine. 

- Le montant de la contribution pour les bovins, les porcs et les chevaux varie en 1996 entre 230 
CHF/UGB en zone préalpine des collines et 1' 160 CHF/UGB en zone de montagne N (conditions 
d'exploitations les plus difficiles). 
- Le montant de la contribution pour les moutons et les chèvres varie en 1996 entre 290 CHF/UGB en 
zone préalpine des collines et l '500 CHF/UGB en zone de montagne N. 
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Les contributions sont versées seulement pour les détenteurs d'animaux avec au moins 1 UGB bovin 
ou 2 autres UGB et au maximum pour 15 UGB par exploitation. 

Impacts sur l'environnement 

Cette aide est indispensable pour maintenir et encourager, en région de montagne, une agriculture 
adaptée aux sites et respectueuse de l'environnement. 
Cependant, cette mesure a un effet indirect sur l'environnement par l ' intermédiaire principalement des 
agriculteurs à titre accessoire. En effet, le mouton se prête mieux que les bovins pour entretenir des 
zones reculées et difficiles d'accès car ils demandent moins de suivis et sont plus indépendants. De 
plus, l'ordonnance fédérale instituant une contribution aux frais des détenteurs de bétail de la région de 
montagne et de la région préalpine des collines offre une prime intéressante pour les moutons. Ces 
deux raisons ont poussés beaucoup de propriétaires de terrains en montagne travaillant en plaine à 
utiliser des moutons pour entretenir leurs parcelles. Cette solution leur permet de toucher des 
paiements directs et de consacrer un minimum de temps et d'argent pour l'entretien de leurs terrains. 
En conséquence, le nombre de moutons augmente chaque année dans le canton du Valais (49'200 en 
1980, 76'200 en 1996). Parallèlement, on remarque que sur la même période, le cheptel bovin reste 
relativement stable au Valais. 
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Figure 6: Evolution du cheptel ovin et bovin dans le canton du Valais de 1980 à 1996 

Le mouton en lui-même ne pose pas de problèmes particuliers, mais une mauvaise gestion d'un 
troupeau de moutons peut avoir des conséquences graves sur l'environnement (dégradation de la 
qualité de la flore, érosion et glissements de terrains). 
Au Valais, le taux des propriétaires de moutons dont l 'élevage constitue une activité annexe s'élève à 
84 %. Ce pourcentage élevé et la productivité peu élevée de l'élevage ovin se répercutent également 
sur les conditions de détention, surtout lors de l'estivage. La plupart du temps, les moutons circulent 
librement sur des pâturages permanents non gardés. Ce type d'élevage exerce une influence négative 
sur le rendement des pâturages de montagnes ainsi que les pertes dues à des maladies, des accidents ou 
des effets tiers et amène également des conséquences écologiques néfastes. 
Dans d'autres régions plus éloignées des centres urbains (dans les vallées latérales) où l'agriculture se 
fait à titre principal, l 'élevage de moutons ne pose pas les mêmes problèmes. En effet, l'élevage se fait 
plus professionnellement et pose ainsi moins de problèmes de gestion des troupeaux et donc provoque 
moins de pressions sur l'environnement. 

Les deux opinions contradictoires suivantes illustrent les différents points de vue entre les protecteurs 
de la nature et les éleveurs de moutons: 
- « Le paysan à titre accessoire serait susceptible de respecter d'avantage l 'environnement qu'un 
agriculteur dont le revenu dépend entièrement de son activité agricole. » 
- « Le paysan à titre accessoire est déjà passablement sollicité par son occupation principale pour 
qu'on ne puisse guère s'attendre à une exploitation exemplaire de son domaine agricole, que ce soit 
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par manque de formation, de connaissances, de surf ace herbagère ou tout simplement par manque de 
temps. » 
Si la première phrase tient plus de l'utopie, la seconde reflète assez fidèlement la réalité ... 

En montagne, le mouton entre en concurrence avec le chamois ce qui provoque des réactions de la part 
des chasseurs. De plus, depuis quelques années, le loup fait un retour encore timide mais bien réel 
dans les Alpes suisses. Pour lutter contre les dégâts causés par les attaques du loup sur les troupeaux 
de moutons, la meilleure solution consiste à mettre un berger à l'alpage. Cette solution est rentable 
pour des troupeaux à partir de 700 à 1000 bêtes. Ceci implique le groupement de plusieurs troupeaux, 
ce qui provoque des problèmes de gestion des prairies et de propagation de maladies contagieuses. 
Pour des plus petits troupeaux, des chiens spécialement dressés peuvent assurer une protection des 
moutons. Le problème est qu'il faut monter tous les jours à l'alpage pour nourrir les chiens. Les 
distances peuvent être importantes et les chemins d'accès très difficiles. 
L'élevage de moutons représente bien une alternative à l'abandon des surfaces marginales. Cependant, 
la gestion des troupeaux requiert un engagement important. 
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Tableau 8: Vue d'ensemble des mesures prises et de leurs effets 

Mesures Description Effets Sources 
1. Article 3 la de Versement de paiements directs Garantir les revenus agricoles Paiements directs 
la Lagr complémentaires en fonction de en complément des recettes en 1995, Office 

l'exploitation, de sa surface et de la réalisées sur le marché. fédéral de 
zone de production. Indemniser des prestations l'agriculture, 1996 

fournies dans l'intérêt général. 
2. Article 31 b de Les paiements directs écologiques Ils compensent ainsi Paiements directs 
la Lagr servent à indemniser des prestations indirectement les rendements en 1995, Office 

écologiques particulières, telles que inférieurs et les coûts fédéral de 
la production intégrée, la culture supplémentaires qu'impliquent l'agriculture, 1996 
biologique, l'aménagement et les formes d'exploitations plus 
l'exploitation de surfaces de extensives. 
compensation écologique ainsi que Ces paiements encouragent 
la détention contrôlée d'animaux en ainsi les types d'exploitations 
plein air. extensives. 

3. Contributions à Ces paiements directs servent à Ces contributions, qui datent de Paiements directs 
l'exploitation améliorer le revenu des agriculteurs 1979, ont contribué de façon pour l'agriculture 
agricole du sol dans les régions des collines et de importante à maintenir suisse, Union suisse 
dans des montagne. l'agriculture, donc des paysans (USP), 
conditions Ils sont répartis en 2 catégories: l'exploitation et lentretien des 1997 
difficiles - contributions à la surface pour surfaces dans ces régions. 

terrains en pente 
- contributions d'estivage 

4. Fonds suisse Aide fédérale au financement de Ce fonds permet de financer Synergies pour le 
pour le paysage mesures visant à sauvegarder et à des projets concrets issus d'une paysage, rapport 
(FSP) entretenir des paysages ruraux dynamique régionale. d'activité du FSP 

traditionnels. Tous ces projets (60 pour le 1994/95 
Valais) ont un impact direct sur 
la qualité du paysage et sur 
l'environnement. 

5. Actions de L'association NAT (nature- - Conception d'un plan de - Le coteau 
l'association NAT agriculture-tourisme) regroupe des gestion du coteau; s'expose, une 

représentants des communes - Information au public par des gestion intégrée du 
concernées, des milieux de la nature, expositions et un sentier nature; coteau du Valais 
de l'agriculture et du tourisme. Le - Conception d'un golf qui central 
but est de créer un lieu de rencontre intègre les richesses naturelles - Par oral avec Jean-
où les gens de la région intègrent les du coteau; Michel Besson, 
intérêts de la protection de la nature, - Création d'une dynamique Jacques Blanc et 
de l'agriculture et du tourisme. sociale dans la région très Roger Schaller 

importante et complémentaire 
aux paiements directs. 

6. Décret cantonal Le décret octroie des contributions à Effet plus faible que prévu - Valeurs 
de 1992 l'exploitation agricole du sol pour suite à l'entrée en vigueur de paysagères et 

des prestations écologiques. Les l'article 31 b de la Lagr. naturelles liées aux 
exploitants doivent passer un contrat Il permet aux petits agriculteurs activités agricoles 
avec le canton. à temps partiel (moins de 3 ha) - Par oral avec Paul 

et aux non-agriculteurs de Rey-Bellet 
toucher ces contributions. 

7. Contribution Ces contributions sont intéressantes On observe une augmentation - Kleinviehaltung in 
aux frais des pour les moutons (jusqu'à 1500 régulière du cheptel ovin. der Schweiz ... 
détenteurs de CHF/UGB en zone de montagne La mauvaise gestion des (WWF) 
bétail de la région IV). De plus, les moutons se prêtent troupeaux de moutons pose les - La sélectivité de 
de montagne et de mieux que les bovins pour entretenir problèmes suivants: pâture des 
la région des zones reculées, en pentes ou dégradation de la qualité des moutons ... (Uli 
préalpine des difficiles d'accès car ils demandent pâturages, érosion puis Schmid) 
collines moins de suivis et sont plus glissements de terrain. - Par oral avec 

indépendants. Armel Perrion 
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3.4 Propositions d'adaptations et de mesures politiques nouvelles pour 
améliorer les relations agriculture/environnement 

Introduction 
Depuis 1992, la politique agricole suisse est dans une période de transition. Jusqu'en 1992, elle était 
fortement axée sur l'encouragement de la production par le soutien des prix notamment. Depuis lors, 
son but est d'orienter le secteur agricole en fonction des critères de la durabilité et de la compétitivité. 
La première étape engagée dès 1992, a institué des paiements directs permettant, d'une part, de séparer 
la politique des prix de celle des revenus et, d'autre part, de rétribuer les prestations fournies par 
l'agriculture dans l'intérêt général ainsi que les prestations écologiques particulières. 
Cette introduction des paiements directs en plus des lois déjà existantes met les agriculteurs dans une 
situation très compliquée. En effet, la politique des paiements directs, comme décrite au chapitre 3.3, 
est très complexe et détaillée. La charge administrative a énormément augmenté pour les agriculteurs. 
A la fin de cette période de transition (prévue pour 2002), le soutien à l'agriculture se fera 
essentiellement par le biais de paiements directs. La situation devrait donc se simplifier à terme. 

Le canton du Valais, de par sa situation au cœur des Alpes, présente des caractéristiques structurelles 
très différentes des autres cantons suisses. La grande majorité des agriculteurs exercent une activité 
principale en dehors de l'agriculture (plus de 80%), et la taille moyenne des exploitations pour le 
Valais est de 5.52 ha SAU3 en 1996 alors qu'elle est de 13.6 ha SAU pour la moyenne Suisse. 
Ces différences importantes font que les mesures politiques prises au niveau fédéral ne sont pas 
toujours adaptées à la situation valaisanne. L'exclusion des paiements directs complémentaires des 
exploitations agricoles ne disposant pas d'un minimum de 3 ha de SAU en est un exemple patent car la 
majorité des exploitations à titre accessoire font moins que 3 ha. L'ordonnance fédérale régissant la 
détention des animaux en plein air est un autre exemple de mesure posant d'importants problèmes 
d'adaptation à l'agriculture valaisanne, caractérisée par des petites exploitations dans des structures 
traditionnelles, joyaux du patrimoine architectural par ailleurs. 

1. Critères d'appréciation 
Les critères d'appréciation doivent mettre en évidence les rôles fondamentaux de l'agriculture de 
montagne en vue de la conservation et de l'utilisation durable des ressources naturelles. 

Le réseau des Alpes occidentales propose les critères suivants: 

Approche systémique : l'agriculture de montagne doit être considérée de façon systémique. Ce 
principe signifie que l'agriculture doit être considérée dans ses relations avec l'environnement naturel, 
avec la foresterie, le tourisme et l'évolution économique générale. Les mesures doivent être appréciée 
dans ce contexte. 
Approche dynamique : l'agriculture de montagne évolue dans un contexte en changement : les 
marchés pour les produits agricoles, la technique, les acquis de la recherche, etc. évoluent 
constamment. L'appréciation des mesures doit tenir compte de cette dynamique. 
Dimension temporelle : les propositions doivent explicitement mentionner l'échéance temporelle de 
leur réalisation. 
Niveau institutionnel concerné : les proposition devront explicitement faire référence au niveau 
institutionnel chargé de leur mise en œuvre (UE, Etat, Région, ... ). 
Assurer la contribution positive de l'agriculture de montagne en matière d'environnement 
naturel: les mesures qui contribuent aux effets positifs existants doivent être abordées explicitement. 
Diversité sur le plan des mesures : les propositions se référeront aussi bien aux mesures existantes 
dans le domaine des politiques agricoles et environnementales, qu'aux mesures d'ordre général 
(obligation-interdiction) ainsi qu'aux mesures dans les domaines de la recherche, de la formation de 
base et continue, de la vulgarisation et de la communication. 

2 Source: OFS 
3 La SAU ne prend pas en compte les pâturages d'alpage 
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Efficience des mesures : les mesures doivent être appréciées du point de vue de leur importance et de 
leurs effets sur les relations agriculture de montagne-environnement naturel. 
Mise en œuvre des mesures : la mise en œuvre et les effets des mesures sont directement dépendants 
de la participation des agriculteurs concernés. Les conditions pour la participation des agriculteurs aux 
mesures sont un critère d'appréciation de la mise en œuvre et des effets des mesures 
environnementales. 

II. Stratégies 

11.1 Formation, information, concertation 
Pour l'instant, la grande majorité des mesures politiques concernant l'agriculture de montagne et 
l'environnement sont prises au niveau national ou cantonal. Malgré la consultation de représentants 
des agriculteurs et peut-être à cause d'un manque d'anticipation des nouvelles mesures par les organes 
de relais et d'information, beaucoup d'acteurs locaux ont l'impression de subir et de se faire imposer 
les nombreux changements dans la politique agricole. Cette sensation de mise à l'écart des acteurs 
locaux est à l'origine d'un certain nombre de. problèmes qui se manifestent suite à l'application 
insatisfaisante des mesures. 
Pour qu'une mesure déploie toute son efficacité, il faut que les acteurs principaux (les agriculteurs) 
soient bien informés et sensibilisés aux problèmes environnementaux qui les concernent et au but 
recherché par ces mesures (les expliquer plutôt que de faire des « contrôles de police » concernant leur 
application). La formation et l'information dans le domaine de l'environnement sont deux éléments 
clés pour conduire une politique agricole respectueuse de l'environnement efficace. Toutes ces 
modifications d'orientation de la politique agricole demandent un changement de mentalité important 
de la part des agriculteurs. En plus de la formation et de l'information, il faut de la patience pour que 
les effets de la nouvelle politique agricole se fassent ressentir. 
Il est également prioritaire d'instaurer un dialogue et un contact direct entre les agriculteurs et les 
responsables de la protection de la nature. Des visites sur le terrain et des échanges de connaissances 
permettent une prise de conscience des problèmes de chacun. Ainsi les agriculteurs comprendront 
mieux l'utilité pour l'environnement de changer des habitudes culturales. De leur côté, les associations 
de protection de la nature restent en contact avec les préoccupations agronomiques et économiques des 
agriculteurs. Cette connaissance mutuelle est une étape indispensable pour la mise sur pied d'une 
politique efficace concernant la relation agriculture de montagne-environnement naturel. 

11.2 Dynamique locale 
Il est très important qu'il y ait une dynamique locale, avec une émergence d'initiatives qui viennent de 
l'intérieur et évite ainsi le sentiment que c'est toujours l'état ou le canton qui impose sa façon de voir 
les choses. Cette dynamique locale est un complément indispensable et peut avoir des effets très 
positifs sur l'efficacité de l'application des mesures politiques fédérales ou cantonales. La disponibilité 
de mesures politiques suffisamment souples dans leur application est essentielle pour soutenir les 
initiatives locales en matière de développement agricole durable. 

11.3 Valorisation de la production de qualité 

Une valorisation des productions agricoles de qualité par l'intermédiaire de signes de reconnaissance 
régionaux ou d'appellations d'origine contrôlée apparaît de plus en plus comme un moyen privilégié 
de concilier développement et environnement, croissance économique et respect de l'identité 
culturelle. 
Il est important de veiller à ce que la protection de l'environnement ne soit pas uniquement un critère 
commercial. Il faut que des exigences réelles et évaluables dans le domaine de la protection de 
l'environnement et du paysage soient présentes dans le cahier des charges de tels produits. La loi 
cantonale valaisanne (1993) et l'ordonnance d'application sur les signes de reconnaissances (1995) 
constituent les premiers pas législatifs dans ce domaine. Les effets de cette politique sur l'agriculture 
et l'environnement restent à évaluer. 
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III. Mesures 

III.1 Adaptation de mesures existantes 
III.1.1 Article 31 b de la loi fédérale sur l'amélioration de l'agriculture et le maintien de la population 
paysanne (Lagr) 

Conditions générales: 
Dans les conditions générales pour toucher les paiements directs, la politique fédérale stipule que 
l'exploitant doit gérer une entreprise agricole d'au moins 3 ha de SAU imputable (propriété ou 
affermage). Particulièrement au Valais où la SAU moyenne par exploitation est très petite, cette clause 
pénalise beaucoup d'agriculteurs à temps partiel. 
Cette limite de 3 ha de SAU n'est pas adaptée à la situation du canton du Valais. 
Ce problème est en partie comblé par le décret cantonal relatif à l'octroi des contributions à 
l'exploitation agricole du sol pour des prestations à caractère écologique qui ne fixe pas de surface 
minimale pour bénéficier de cette aide. 

Production intégrée: 
Une des mesures importante du programme« production intégrée PI» de l'article 31b est l'obligation 
d'avoir au moins 5% de surfaces de compensation écologique. Comme il a été relevé dans le chapitre 
3.3, cette mesure n'a que très peu d'effets dans les cultures intensives de la plaine du Rhône car les 
agriculteurs prennent en général ces 5% sur les coteaux délaissés. Pour favoriser une diversité dans le 
paysage et une biodiversité effective dans la plaine du Rhône, il faudrait modifier la loi afin que des 
surfaces de compensation écologiques apparaissent dans ces zones de culture intensive. Il ne serait pas 
profitable pour l'environnement d'exiger que le 5% de surface de compensation écologique soit 
présent sur chaque parcelle (surfaces trop faibles), mais une compensation par type de zone ou de 
culture aurait sûrement un effet positif sur l'environnement et le paysage. 
Actuellement, c'est l'agriculteur qui décide de l'emplacement de ces surfaces de compensation. 
Logiquement il va les placer sur son domaine de façon à entraver le moins possible son travail. C'est à 
ce niveau là qu'il serait très enrichissant d'établir un dialogue entre les agriculteurs et des 
professionnels de la protection de la nature. Comme le propose l'association NAT (Nature Agriculture 
Tourisme), le choix de l'emplacement de ces 5% de surfaces de compensation devrait faire l'objet 
d'un échange de points de vue sur le terrain entre l'agriculteur et un biologiste. En effet, l'agriculteur 
connaît bien son domaine (différence de qualité des sols, zones humides ou sèches, productives ou 
improductives, ... ) et il a en tête les impératifs liés à la manière d'exploiter ses surfaces 
(mécanisation, ... ). De son côté, le professionnel de la protection de la nature a une vision globale de la 
région et peut aménager des zones écologiques de manière à former un réseau de biotopes avec des 
corridors de déplacement pour la faune entre les différents biotopes. Cette manière de procéder devrait 
permettre de placer les surfaces écologiques de manière la plus favorable pour l'environnement et le 
paysage sans pour autant trop entraver le travail des agriculteurs. 
Un autre projet de modification, actuellement en discussion, propose de différencier le pourcentage de 
surface de compensation écologique en fonction de la zone dans laquelle se trouve le domaine. 

Culture biologique: 
Dans l'ordonnance d'application de la Lagr, il est stipulé que, pour toucher les paiements directs pour 
la culture biologique, l'agriculteur doit appliquer les règles biologiques sur l'ensemble de son 
exploitation. 
Au Valais, une majorité des agriculteurs travaillent des terres aussi bien en montagne (élevage) que 
dans la plaine (viticulture, arboriculture, cultures spéciales, ... ). Dans ces conditions, il est difficile de 
passer à la culture biologique sur tout le domaine et donc sur tous les types de cultures. 
Malgré une période transitoire Uusqu'au 31.12.1997), pendant laquelle la culture biologique sectorielle 
est permise, beaucoup d'agriculteurs ne peuvent pas ou ne prennent pas le risque de se lancer dans ce 
type de culture. 
La culture biologique, malgré cette difficulté d'application, connaît un développement constant au 
Valais. Le nombre d'exploitations biologiques dans le canton du Valais a passé de 32 en 1994 à 170 
en 1997. 
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Il existe encore un potentiel de développement de l'agriculture biologique, car la demande en produits 
biologiques de la part des consommateurs dépasse encore l'offre. 
Pour augmenter la part des agriculteurs qui appliquent les règles de la culture biologique, la solution la 
plus simple consisterait à accepter l'application sectorielle à long terme sur les exploitations. Pour que 
cette mesure soit le plus favorable possible pour l'environnement, il faut que les parcelles cultivées 
biologiquement sur une exploitation le restent sur toute la durée du contrat. Une autre solution 
consisterait à exclure du domaine certaines cultures qui ne se prêtent pas à la culture biologique 
comme la vigne par exemple. 
Vu la petite taille des exploitations en Suisse et au Valais en particulier, l'autorisation de la culture 
biologique partielle sur l'exploitation apporterait des problèmes de promiscuité entre parcelles 
cultivées traditionnellement et parcelles cultivées biologiquement. La meilleure solution, mais aussi la 
plus difficile et la plus longue à mettre sur pied, consiste à effectuer des remembrements afin de 
regrouper les parcelles en fonction du type de culture pratiqué. 
Notons que la réglementation, au plan de l'union européenne, est plus souple dans ce cas, car elle 
autorise la culture biologique sectorielle. Par contre, elle impose des distances de séparation très 
importantes entre les parcelles cultivées biologiquement et les autres. 

Systèmes de stabulation particulièrement respectueux des animaux (SST): 
Au Valais, les propriétaires de vaches de la race d'Hérens4 ne peuvent pas les laisser en stabulation 
libre. En effet, vu leur attitude combative, les vaches sont obligées d'être entravées. Les propriétaires 
ne peuvent donc pas toucher les primes SST. 
Cet exemple peut paraître anecdotique, mais il illustre bien le décalage qui peut apparaître entre les 
lois fédérales et leur application au niveau local. 
Cependant, il est tout à fait compréhensible qu'une loi fédérale ne puisse pas tenir compte des 
particularités de chaque région, mais les cantons devraient avoir la possibilité d'adapter ces lois dans 
des cas dûment justifiés. 
Pour le maintien de la diversité il est important que les espèces locales ne soient pas désavantagées par 
rapport aux autres. 

III.1.2 Ordonnance instituant des contributions à l'exploitation agricole du sol dans des conditions 
difficiles 

Contributions d'estivage: 
Le fait que les contributions d'estivages soient payées à la tête de bétail plutôt qu'à la surface de 
pâturage et qu'actuellement on ait bien assez de surfaces d'alpages, n'encourage pas la lutte active 
contre l'envahissement de ces surfaces par des buissons et des arbres. Pour l'instant, l'agriculteur n'a 
pas intérêt à investir du temps et de l'argent pour débroussailler des zones reculées. 
Une contribution à la surface d'alpage entretenue ou une aide ciblée sur la lutte contre 
l'embroussaillement (main d'oeuvre, matériel, ... ) pourra devenir nécessaire si la tendance actuelle se 
confirme. Mais est-il économiquement défendable de subventionner l'entretien de surfaces d'alpages 
dont on n'a pas besoin actuellement? Cette question soulève le problème de la pérennité des mesures. 

111.2 Nouvelles mesures 

111.2.1 Améliorer la conduite des troupeaux de moutons 
Comme il est expliqué dans le chapitre 3.3, le mouton lui-même ne pose pas de problèmes particuliers 
pour l'environnement, mais une mauvaise gestion ou l'absence de gestion du troupeau peut avoir des 
conséquences négatives sur la nature et le paysage. 
Pour améliorer la situation, une information sur le type de pâture, la durée de pâture (afin d'éviter la 
surexploitation ou la sous-exploitation), la transhumance traditionnelle,... doit être faite aux 
agriculteurs concernés. Il serait très important que cette information soit également donnée aux 
agriculteurs à titre accessoire. En effet, ceux-ci représentent plus du 80% des éleveurs de moutons au 
Valais. 

4 Race valaisanne réputée pour sa combativité. Chaque année des combats sont organisés. 
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La Station fédérale de recherches agronomiques fait actuellement des essais de cohabitation entre les 
bovins et les ovins. Cette cohabitation bovins-ovins est courante dans les pays nordiques. Elle est très 
intéressante car elle permet de créer de plus grosses unités et ainsi mieux rentabiliser les structures. 
Elle est également difficile et lente à mettre sur pied car il faut changer la mentalité des éleveurs. 
Jusqu'à présent, les investissements ont plutôt été faits dans les bâtiments alors qu'il est très important 
d'investir dans la gestion des troupeaux (clôtures, accès aux pâturages, gardiennage, ... ) 
Certaines particularités de l'élevage ovin telles que le taux élevé de détenteurs pratiquant l'élevage 
accessoirement, le nombre important de propriétaires avec de petits troupeaux et l'hétérogénéité du 
groupe des éleveurs de moutons rendent plus difficile le travail d'information et de sensibilisation. 

III.2.2 Encourager les processus de concertation au plan local 
Le projet NAT (Nature Agriculture Tourisme) a pour but d'instaurer une dynamique locale et de 
mettre en contact les agriculteurs, les autorités locales et cantonales et les sociétés protectrices de la 
nature. 
Comme cette expérience a débouché sur des premiers résultats concrets et encourageants (plan 
d'aménagement, construction d'un sentier didactique, information au public, bons contacts et bonne 
compréhension mutuelle entre les différents acteurs, ... ), il serait intéressant de renouveler ce genre de 
projet dans d'autres régions du Valais. 
Pour que ce type d'association fonctionne, il faut que l'initiative vienne de l'intérieur. C'est pour cette 
raison qu'il est inutile de vouloir imposer cette démarche. Les pouvoirs publics doivent en revanche 
pouvoir appuyer les démarches locales qui vont dans le sens d'une agriculture durable. 

III.2.3 Valorisation des produits de l'agriculture de montagne 
Dans un contexte cantonal, l'association de la NAT a comme projet de valoriser les produits régionaux 
en introduisant un label «paysage». Pour pouvoir apposer ce label sur leur production, les 
agriculteurs devront, par exemple, gérer leur exploitation selon les principes de la PI ou de la culture 
biologique, faire un effort particulier dans la gestion des 5% de surfaces de compensation écologique, 
maintenir et même augmenter les valeurs paysagères de leur domaine. 
Les signes de reconnaissance régionaux répondent d'une part aux désirs des consommateurs de 
disposer d'une information fiable quant à l'origine et à la qualité des produits, et permet, d'autre part, 
aux producteurs soucieux d'élever la qualité de leurs produits d'accroître leurs revenus. 

III.2.4 Location des terres 
Rapportée au m2 de sol travaillé par les agriculteurs de montagne, les paiements directs totaux 
représentent beaucoup plus que la valeur de location des terres. Certains propriétaires de terres 
utilisent cet argument pour augmenter le prix de location. D'autres propriétaires reprennent leurs 
terrains pour les exploiter eux-mêmes et ainsi toucher les paiements directs. Souvent le travail est 
moins bien fait car ils investissent le minimum pour toucher les paiements. 
Cet effet indirect et indésirable des paiements directs pourrait être évité en partie par une meilleure 
information aux propriétaires sur les dispositions légales actuelles. 
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Tableau 9: Récapitulation des stratégies, des propositions d'adaptations de mesures existantes et des 
propositions de nouvelles mesures 

Stratégies, propositions d'adaptations de mesures existantes et propositions de nouvelles mesures 
Stratégies: 

Formation, information et concertation dans le domaine environnemental sont des éléments clés 
pour conduire une politique agricole respectueuse de l'environnement efficace; 
Soutenir l'émergence de dynamique locale dans le cadre des mesures politiques fédérales ou 
cantonales; 
Une valorisation des productions agricoles de qualité par l'intermédiaire de signes de 
reconnaissance régionaux ou d'appellations d'origine contrôlée apparaît de plus en plus comme un 
moyen privilégié de concilier les préoccupations environnementales dans une logique économique et 
sur des fondements culturels. 
Adaptation de mesures existantes: 

Article 31a et 3lb de la Lagr 
Dans les conditions générales, diminuer la surface minimale (actuellement 3 ha de SAU) pour 
pouvoir toucher les paiements directs, afin d'intégrer les petites exploitations des doubles-actifs dans 
les mesures. 
Etablir une concertation entre agriculteurs et professionnels de la protection de la nature afin de 
positionner, le plus judicieusement possible pour l'agriculteur et pour l'environnement, les 5% de 
surface de compensation écologique. 
Autoriser, sous certaines conditions, l'application des règles de la culture biologique sur une partie 
du domaine seulement, ou pouvoir exclure du domaine certaines cultures spéciales qui ne se prêtent 
pas bien à la culture biologique (vigne par exemple). 
Comme les lois fédérales ne peuvent pas tenir compte des particularités locales, laisser aux cantons la 
possibilité d'adapter ces lois dans les cas dûment justifiés. 

Ordonnance instituant des contributions à l'exploitation agricole du sol dans des conditions 
difficiles 
Une contribution à la surface d'alpage entretenue plutôt qu'une contribution à la tête de bétail 
estivée ou une aide ciblée sur la lutte contre l'embroussaillement (main d'oeuvre, matériel, ... ) pourra 
devenir nécessaire vu la tendance actuelle à I' embroussaillement. 
Nouvelles mesures: 

Améliorer la conduite des troupeaux de moutons (informations aux agriculteurs à temps partiel) et 
encourager le regroupement de troupeaux afin de réduire les coût de gardiennage ou de clôturage. 
Informer sur la cohabitation bovins-ovins qui permet de créer de plus grosses unités et ainsi mieux 
rentabiliser les structures. 
Encourager les processus de concertation au plan local en informant les acteurs locaux des résultats 
concrets obtenus sur le coteau de Sion avec l'association de la NAT (Nature Agriculture Tourisme). 
Valoriser les produits de l'agriculture de montagne en créant un label «paysage» qui associe 
production et environnement, comme le propose l'association NAT. 
Veiller à ce que l'augmentation des paiements directs versés aux agriculteurs n'incite pas les 
propriétaires des terres à augmenter leur location. (Améliorer l'information auprès des propriétaires). 
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4. Le canton du Valais dans le contexte général des Alpes occidentales 

Les relations entre l'agriculture et l'environnement naturel dans le massif des Alpes Occidentales du 
Nord a été étudié à partir de l'étude de cinq zones spécifiques: la région de Beaufort, le Vercors, les 
Hauts Plateaux du Jura, la Vallée d'Aoste et le Valais. 

Il existe des points communs forts entre ces 5 zones : 
une densité de population relativement élevée pour des régions de montagne (entre 20 et 50 
hab/km2); 
une fonction de tourisme et de détente très présente ; 
l'agriculture n'est pas à l'origine des principales pressions sur l'environnement. Les nuisances 
les plus importantes proviennent du tourisme, du trafic, de l'urbanisation et de l'industrie. 

Sur le plan agricole, les zones se caractérisent de la manière suivante: 
dominante générale de l'élevage bovin laitier; 
élevage ovin présent dans toutes les zones et en développement dans le Valais; 
présence de cultures spéciales (arboriculture, viticulture, ... ) sur les coteaux et en fonds de vallée 
du Valais et du Val d'Aoste); 

la pluriactivité agricole est une caractéristique marquante des zones étudiées : activités 
complémentaires à l'agriculture dans le Vercors et le Beaufort, agriculture pratiquée à temps partiel au 
Valais et à Aoste. Le phénomène, bien que moins répandu, est aussi présent dans le Jura. 
la mise en valeur de la production est orientée vers des produits spécifiques de qualité (fromages 
avec une Appellation d'origine contrôlée (AOC)), soit de puis longtemps : Beaufort, Comté dans le 
Jura, Pontine dans le Val d'Aoste, soit de façon récente (mise en place de démarches« AOC» en 
cours dans le Vercors et le Valais). Ces démarches AOC, prenant en compte de façon explicite les 
liens entre les produits et leur terroir ont comme particularité l'intégration dans les différents cahiers 
des charges, à des degrés divers, de préoccupations territoriales. A cet égard, l' AOC Beaufort est 
exemplaire (conservation des races locales, limitation de la production par animal pour assurer une 
bonne utilisation des ressources fourragères locales et du territoire). 

Les préoccupations environnementales liées à l'agriculture de montagne sont communes à toutes les 
zones. On observe 3 tendances selon la pente et l'altitude: 
abandon ou déprise dans les pentes et des coteaux (zones intermédiaires) avec fermeture du paysage 
et disparition de biotopes indispensables à certaines espèces, 
intensification des situations les plus favorables (fonds de vallées) avec sur-exploitation et sur­
fertilisation d'où risques de pollution, 
évolution des pratiques pastorales dans les pâturages d'altitude et les alpages (alternance de zones 
sur-exploitées et sous-exploitées) dont les conséquences biologiques sur le fonctionnement des 
écosystèmes et sur la présence de certaines espèces rares sont aujourd'hui difficiles à prévoir. 
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Tableau IO: Synthèse du contexte et de l'état de l'environnement dans chaque zone du réseau Alpes 
occidentales 

Evolution ces 15 
Beaufort Jura Vercors Aoste Valais 

dernières années 

Développement 
économique �~� �~� �~� �~� -7 
global 
Tourisme 71 71 71 71 71 

Population 71 71 71 71 71 
résidente 
% agriculteurs à 
plein temps/pop 3 6 12 7 4 
active 
% pluriactifs 

50-60 % environ 30 % 62% environ 70 % 83 % 
agricoles 
Nombre 
d'exploitations �~� �~� �~� �~� �~� 

agricoles 
Surface agricole 

�~� �~� �~� �~� �~� 
utile 
Intensité Intensif dans les Systèmes Intensif dans les Intensif dans les Intensif dans les 
d'exploitation fonds de vallées, extensifs sur tout fonds de vallées, fonds de vallées, fonds de vallées, 
agricole extensif sur les le territoire extensif sur les extensif sur les extensif sur les 

coteaux et coteaux et coteaux et coteaux et 
répartition répartition répartition répartition 
irrégulière de la irrégulière de la irrégulière de la irrégulière de la 
charge en bétail charge en bétail charge en bétail charge en bétail 
sur les alpages sur les alpages sur les alpages sur les alpages 

Principaux Développer une Amélioration de Maintenir un Assurer Assurer 
objectifs en vue agriculture la gestion de équilibre l'exploitation des l'exploitation des 
d'une dynamique l'espace (freiner agriculture/forêt alpages et des alpages et des 
amélioration de la orientée vers des la déprise), et encourager surfaces agricoles surfaces agricoles 
relation produits à forte encourager la l'installation de en général en général 
agriculture de valeur ajoutée diversification et jeunes 
montagne- (AOC) afin qualité de l'eau agriculteurs 
environnement d'assurer (système 

l'exploitation des karstique) 
surfaces agricoles 

Une publication conjointe des différents organismes impliqués faisant état de l'analyse comparée des 5 
zones du réseau Alpes occidentales est prévue dans le courant 1998. 
La contribution au programme EUROMONT ANA du réseau Alpes centrales et orientales est publiée 
par la Bundesanstalt für Bergbauem Fragen à Vienne. 
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Annexes 

1. Liste des personnes contactées par téléphone pour le chapitre 3.2 : 
I. Aspect agronomie 
Guy Bianco 
Directeur de la Chambre Valaisanne d' Agriculture (CVA) 
II. Aspect environnement 
Roger Schaller 
Chargé d'affaires de Pro Natura, section Valais (ancienne LVPN) 

M. Schnydrig 
Chef du Service de l'environnement 
III. Aspect politique 
Bernard Bornet 
Conseiller d'Etat 

2. Liste des principales documentations consultées pour le chapitre 3.2: 

« Agriculture de montagne et environnement naturel: une symbiose à redécouvrir, à recréer et à 
perpétuer » 
Rapport final N° 27 du PNR MAB-SUISSE 
J.-L. Spring, J.-F. Fracheboud, Ch. Darbellay, E. Stucki, 1985 

Des montagnes des paysans, pour une agriculture en accord avec l'homme et la nature 
Jacqueline Perrottet-Müller, 1987 

Protection de la nature et du paysage lors d'améliorations foncières, guide et recommandations 1983 
Office fédéral des forêts, office fédéral de l'agriculture, 1983 

Minimum requis de surfaces proches de l'état naturel dans le paysage rural; rapport 31a du Programme 
national de recherche « Sol » 
Liebefeld-Berne, 1990 

La nature aux mains des paysans, aménagement du territoire agricole 
Office Fédéral de !'Environnement, des Forêts et du Paysage (OFEFP), 1992 

Valeurs paysagères et naturelles liées aux activités agricoles 
Département de l'environnement et de l'aménagement du territoire du canton du Valais 

Agriculture et nature, Info-Nature N° 50 
Ligue Suisse pour la Protection de la Nature, actuellement Pro Natura, 1996 

Oeko Bulletin, Landwirtschaft und Umweltschutz 
Département für Umwelt und Raumplanung, 1993 

Programme gouvernemental et plan financier du canton du Valais 1995-1998 

51ème rapport d'activité du Groupement de la Population de Montagne du Valais Romand (GPMVR), 
1995-1996 

Rapports d'activités récents de la Chambre Valaisanne d' Agriculture (CVA), de la Ligue Valaisanne 
pour la Protection de la Nature (LVPN), actuellement Pro Natura et du groupement des cultivateurs 
pratiquant les techniques intégrées en Valais (Cultivai). 
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Institut für Agrarwirtschaft 

Schriftenreihe/Publications 

Jahr/ Tite) und Autor Seiten/ Preis/ 
année Titre et auteur pages prix 

1991/1 Prioritaten und Transparenz in der landwirtschaftlichen 19 5.-
Forschung 
Peter Rieder 

1991/2 Die Erhaltung der bauerlichen Kulturlandschaft der Alpen - 32 10.-
agrar-und gesellschaftspolitische Instrumente und Hindernisse 
Peter Rieder 

1991/3 Avenir du monde rural et agriculture 16 5.-
Erwin Stucki 

199114 Changement de cap en politique agricole, le rôle des 14 5.-
paiements directs 
Bernard Lehmann 

1991/5 La transformation des systèmes de production dans les Alpes 32 10.-
à la lumière de l'autonomie locale: analyse comparée du Val 
Calanca (GR) et du Val de Bagnes (VS) 
Erwin Stucki 

1991/6 Etude sur le développement équilibré du monde rural en Europe 65 10.-
Erwin Stucki 

1992/1 Agrarstrukturentwicklungen in der Schweiz unter Aspekten 14 5.-
nationaler Agrarpolitik und laufender internationaler Ver-
handlungen 
Peter Rieder 

1992/2 Le développement dans la Vallée des Ormonts: quel rôle pour 16 5.-
l'agriculture de montagne dans le développement local? 
Erwin Stucki 

1992/3 IER-CERME /Rapport d'activité 1991 /Programme 1992 30 10.-
Erwin Stucki 

1992/4 Sustainable Development in Rural Areas Sorne Methodolo- 55 10.-
gical Issus 
Urs Egger 

1992/5 Landwirtschaftlicher Bodenmarkt und Bodenpolitik 50 10.-
Peter Rieder/Rolf Buber 

1992/6 Abaisser les coûts de production ou comment maintenir notre 10 5.-
avantage concurrentiel? 
Bernard Lehmann 

1992/7 Betriebswirtschaftliche Aspekte der Erwerbskombination 10 5.-
Bernard Lehmann 



Jahr/ Titel und Autor Seiten/ Preis/ 
année Titre et auteur pages prix 

1992/8 Strategien für landwirtschaftliche Unternehmungen in der 38 10.-
Schweiz von morgen 
Bernard Lehmann 

1992/9 Introduction to Financial and Economie Analysis of Agri- 57 10.-
cultural Projects 
Pradeep ltty / Alain Bidaux 

1992/10 LE SKI ALPIN: une industrie indispensable pour le develope- 40 10.-
E. Stucki/D. Girard/S. Guindani/B. Barbe 

1992/11 Espace, société et territoire une étude de cas: la commune de 96 10.-
Bagnes 
S. Guindani/N Kessler/S. Gautschi 

1992/12 Regionale und globale Umweltbelastungen durch die Land- 17 5.-
wirtschaft 
Urs Egger 

1992/13 Estimation monétaire des externalités de l'agriculture 43 10.-
(Identification des externalités de l'agriculture et étude des 
possibilitiés d'evaluation empirique) 
Torsten Redies 

1992114 Stratégies pour entreprises agricoles suisses; und conception 22 10.-
de base 
Bernard Lehmann 

1992/15 La Politique Agricole Commune: quelques repères 19 5.-
Dominique Barjolle 

199311 Marketing-Organisation in der Schweizer Landwirtschaft 23 10.-
Robert Jorin 

1993/2 ldeen und Geistesgeschichte der europaischen Agrarpolitik 30 10.-
Peter Rieder 

1993/3 Eine wirtschaftswissenschaftliche Analyse der landwirtschaft- 29 10.-
lichen Nutzung organischer Boden in der Schweiz 
Renan Goetz 

1993/4 Agrarschutz für hors sol-Produkte? 54 20.-
Sibyl Anwander Phan-huy 

1993/5 Lenkungsabgaben auf Dünger 117 25.-
Entscheidungselemente für die Einführung von Lenkungsabgaben 
auf Mineraldünger und Hofdüngerüberschüsse 
Bernard Lehmann 

1994/1 Setting Pigouvian Taxes Correctly - an Extension 14 5.-
Renan Goetz 

1994/2 Volkswirtschaftliche Analyse nachwachsender Rohstoff e 35 10.-
am Beispiel Rapsmethylester 
Thomas Braunschweig/Peter Rieder 



Jahr/ Titel und Autor Seiten/ Preis/ 
année Titre et auteur pages prix 

1994/3 Berglandwirtschaft in der Schweiz 25 10.-
Peter Rieder 

1994/4 Commercialisation, Marketing agro-alimentaire 91 20.-
(exemples: produits régionaux) 
B. Lehmann!D. Barjolle/ A. Silauri 

1995/1 Colloque DGR/EPFL & IER/ETHZ: inauguration Institut 29 10.-
d'économie rurale, antenne romande (IER-AR) 
Erwin W. Stucki 

1995/2 On tourism in Switzerland: tourism and sustainable 16 5.-
development in mountain regions and in rural areas 
Erwin W. Stucki 

1995/3 Transformation des modes d'exploitation dans les Alpes: 74 20.-
contributions au Forum Alpin '94 de I' ASSN 
Erwin W. Stucki 

1995/4 Auswirkungen der Agrarpolitik 2002 auf die Schweizer 17 5.-
Landwirtschaft 
P. Rieder, A. Rosti, R. Jorin 

1995/5 Die Agrarstruktur-und Regionalpolitik der Europaischen 28 10.-
Union, eine Standortbestimmung 
Daniel Low 

1995/6 Die Agrarstrukturpolitik Ôsterreichs und deren Anpassung 64 20.-
an die EU 
Daniel Low, Erwin Stucki 

199517 Regionale Entwicklungsstrategien im landlichen Raum Japans: 94 20.-
Fallstudie in Hayakawa-cho und Oguni-machi 
Ch. Theler / M Hiijliger 

1996/1 Swiss Agricultural Policy, the Swiss Agricultural Knowledge 31 10.-
Network and the Environment 
Nigel Curry 

1996/2 Schutz und Forderung von Erkennungszeichen Agrarprodukte / 51 20.-
Vorschlage zur Umsetzung 
D. Barjolle / B. Claire 

1996/3 Erkenntnisse und Konzepte zur langfristigen Entwicklung der 18 5.-
Landwirtschaft im Alpenraum 
Peter Rieder 

1996/4 Veranderungen in der Zürcher Landwirtschaft zwischen 127 25.-
1990 und 1995 
Priska Baur wird überarbeitet 

1997/1 FORUM ALPIN '96, CHAMONIX 19 5.-
Recherche Alpine: programmes et projets du secteur primaire 
Alpenforschung : Programme und Projekte im Primarsektor 
E. W. Stucki, Dr. R. }orin, Dr. U. Tappeiner 



1998/l AGRICULTURE DE MONTAGNE ET ENVIRONNEMENT 
NATUREL- LE POINT DE LA SITUATION DANS LE CANTON 
DU VALAIS 
Contribution à l'étude EUROMONTANA 
Pierre ROGNON & Erwin W. STUCKI 

35 

�~�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�-�- �-

S chriftenreihe/Pu b licati ons 

BESTELLUNG/COMMANDE 

Name und Vorname/ 

Nom et prénom : ......................................................................................................................... . 

Adresse: 

Schrift Nr./publication no: ............ �~� ................................................................................................ . 

Einsenden an/Institut für Agrarwirtschaft, 
envoyer à : zu Hd. Frau Lucia Keller 

ETH-Zentrum 
8092ZÜRICH 

10.-


	Rognon, Stucki_mars 1998_0001
	Rognon, Stucki_mars 1998_0002

